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Introduction

- Interroger ponctuellement le rapport sociologie/philosophie vis-à-vis 

des sciences

- La double action de la philosophie sur les sciences

- Plan : deux parties

- 1. De la sociologie comme science à la sociologie des sciences

1.a Sociologie et modernité : naissance et évolution

1.b Sociologie des sciences : le paradigme mertonien et ses controverses

- 2. Explorer les recherches biomédicales sur les CSEh

2.a Un outil pour l’exploration : le modèle SEI

2.b I-STEM en quatre facettes : (1) : l’objet et son exploration ; (2) : une coque 

institutionnelle permissive ; (3) : Une production technoscientifique et (4) : le problème 

de la discontinuité productive.



1. De la sociologie comme science à la 

sociologie des sciences

 1.a Sociologie et modernité : naissance et évolution
 Le type de société que désigne la modernité

 Auguste Comte et l’invention de la sociologie (loi des 3 états)

 Adolphe Quetelet et l’invention de la statistique (science de l’Etat)

 La constitution de la sociologie en quatre saillances

 (1) des maturations institutionnelles de la sociologie avec des temporalités différentes 

liées au développement du capitalisme

 (2) des développements nationaux de la sociologie, au contraire des sciences de la 

nature

 (3) des paradigmes différents liés à des filiations philosophiques

 (4) sociologie et marxisme : un cas à part

Comte Quetelet



1. De la sociologie comme science à la 

sociologie des sciences

1.b Sociologie des sciences : le paradigme mertonien et 

ses controverses
 R. Merton, initiateur de la sociologie des sciences : « Aspects sociologiques du 

développement scientifique dans l'Angleterre du XVIIe siècle » (1935)

 Les conditions du développement de la science moderne et de son 

institutionnalisation

 Distinction entre normes éthiques et normes techniques

 L’ethos scientifique, une analyse fonctionnelle : quatre impératifs normatifs 

fondamentaux comme soubassement de l’autonomie de la science comme 

communauté (universalisme; communalisme; désintéressement; scepticisme organisé)

 Controverses : un paradigme détrône l’autre sans le faire disparaître : la théorie de 

l’acteur-réseau de B. Latour

 Rien n’est déjà donné (constructivisme).

 Analyser la science en train de se faire

 Aucune frontière entre la science et le reste de la société

Merton

Latour



-2. Explorer les recherches biomédicales sur 

les CSEh

2.a Un outil pour l’exploration : le modèle SEI
 La science constitue une sphère d’activités particulières dont la production, selon les 

disciplines, est plus ou moins orientée par le capital et l’industrie, et donc le marché.

 N. Stehr (2000) : les trois fonctions sociales évolutives de la science : instructive, 

force productive, force immédiatement productive

 Accélération historique de l’intérêt porté par le capital à la science ; frontière entre la 

science et les autres sphères

 la société est mondiale du point de vue des flux de marchandises, segmentée par les 

Etats nationaux (P. Rolle, 2022). Un triptyque, donc :

 La science ne vend rien (ou si peu)

 Une approche méthodologique nécessaire : la prise en compte des pratiques 

scientifiques dans toute leur étendue

Science

Etat

Industrie



-2. Explorer les recherches biomédicales sur 

les CSEh

2.b I-STEM en 4 facettes. (I) L’objet et son exploration
 Le laboratoire I-STEM (Institut des cellules souches pour le traitement et l’étude des maladies 

monogéniques), projet à Evry entre AFM, INSERM, Université d’Evry et Genopole

 Les CSEh : deux propriétés (auto-renouvellement, différenciation)

 Double objectif : comprendre les processus biologiques; trouver des thérapeutiques

 Une enquête sociologique sur 5 ans aux intensités variables, très forte durant les deux 

premières années

 Les données produites par l’enquête :

 observations in situ

 documents institutionnels

 155 entretiens menés avec 71 acteurs dont 41 pour le laboratoire (parfois plusieurs

fois avec les mêmes personnes), 30 extérieurs (acteurs institutionnels dont : AFM,

ABM, INSERM, Genopole, élus…)



-2. Explorer les recherches biomédicales sur 

les CSEh

2.b I-STEM en 4 facettes. (II) une coque institutionnelle 

permissive
 la loi de bioéthique de 2004 confirme l’interdiction des recherches sur l’embryon 

votée dès 1994 en y ajoutant les CSEh

 Le problème : détruire des embryons surnuméraires issus d’une AMP (FIV)

 Ambiguïté de la loi : interdiction et cadre dérogatoire via l’Agence de biomédecine 

(ABM)

 D’une éthique confiante à une éthique de la crainte (F.A. Isambert, 1986). Des 

institutions font fonction d’autorité morale (Bateman, 1998)

 La loi de bioéthique : une barrière éthico-normative.

 M. Peschanski, neurobiologiste et médecin 

 Deux types de recherche pour une « preuve de concept » : la thérapie cellulaire 

(maîtriser un matériau cellulaire visant certaines maladies monogéniques) et la 

conception de modèles pathologiques à cribler par des molécules 

pharmacologiques pour trouver d’éventuelles voies médicamenteuses.



-2. Explorer les recherches biomédicales sur 

les CSEh

2.b I-STEM en 4 facettes. (III) Une production 

technoscientifique 
 Quelques chiffres. 

 Budget en 2005-2006 : 7100 K€ (AFM : 3800 ; INSERM : 1370…dont équipements 

technologiques (2640 K€) et personnel (2800 K€)

 Effectifs. Début 2005 : 18 ; fin 2006 : 33 ; 2007 : 55 ; 2008 : 61.

 A partir de 2009, les effectifs se stabilisent autour de 80, 90 agents, majoritairement 

sous contrat AFM. 

 Exemple de 2008 : 12 Inserm, 5 Université, 29 CDI CECS, 3 post-doc, 10 

doctorants, 2 Master. 

 Trois aspects du modèle SEI dans le cas de l’ISTEM : (a) les relations avec l’AFM; 

(b) les relations avec l’industrie [exemple de Roche] et (c) l’organisation d’un procès 

de travail technoscientifique [une « biotech à but non lucratif »]



Le procès de travail technoscientifique à ISTEM
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La « machine » à cribler à haut débit

Le procès de travail technoscientifique à ISTEM
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les CSEh
2.b I-STEM en 4 facettes. (IV) le problème de la 

discontinuité productive.
 Problème tenant aux rapports entre science et industrie dans le capitalisme. Comment

réussir à limiter ses conséquences négatives pour le capital ?

 Deux modèles pour comprendre les relations entre monde académique et industrie :

modèle de la conjonction et modèle de la zone de transfert



 

  

 

 

 
 

 

 
RA : recherche académique 

EI : l’entreprise industrielle 
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Volontarisme partenarial

Une logique commune : partenariat entre deux 
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temporairement

L’association ne transforme pas et ne fusionne pas 

deux procès de production hétérogènes
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La « zone de transfert » : un espace intermédiaire entre la 

recherche académique et l’industrie 

Une fonction : l’articulation-transformation vers la valorisation 

industrielle

Un processus séquentiel avec une logique de non-retour en 

arrière 

De « publier ou mourir » à « vendre ou mourir »

Un espace d’épreuves (incertitudes)
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2.b I-STEM en 4 facettes. le problème de la discontinuité 

productive.
 Qu’en est-il pour l’I-STEM ? Les deux modèles présents

 Donc, modèle de la convergence intégrative

 Mais…objectif centré sur la valeur d’usage et non sur la valeur d’échange
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RA <—> ZT : procès de travail technoscientifique 
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Pénétration de la logique industrielle 

dans la recherche académique



Conclusion

 Marx & Engels, l’Idéologie allemande : 

 « [….] où serait la science de la nature sans le commerce et l’industrie ? Même 

cette science dite « pure » n’est-ce pas seulement le commerce et l’industrie, 

l’activité matérielle des hommes qui lui assignent un but et lui fournissent ses 

matériaux ? […] » ([1847], 1974, p.57)

 La question du rôle de l’Etat

 Valider une perspective systémique à partir du modèle SEI

 Quelques questions :

 Le modèle de la convergence intégrative est-il généralisable ?

 Peut-il indiquer une voie possible vers d’autres rapports sociaux de production et 

d’échange hors du profit marchand ?

 Je vous remercie pour votre attention
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